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Inauguration le 15 février 2014 du  

Centre de traitement et de valorisation  
des déchets ménagers utilisant le procédé Oxalor® - Lezay 

Société d’Economie Mixte Locale du Mélusayen  

Le centre multifières 

en quelques chiffres :  
 

• Une capacité 

nominale de 

traitement de  

40 000 tonnes de 

déchets / an. 
 

• 15 emplois  
 

• Une centrale 

photovoltaïque  en 

toiture de 249 kvc. 
 

• Un investissement 

global de  

12 millions d’€  

La SEML du Melusayen associe 
quatre collectivités territoriales 
(Communauté de communes du 
Pays Mélusin, Communauté de com-
munes du Mellois, Région Poitou-
Charentes, Communauté d’Agglomé-
ration du Niortais)  et des partenaires 
privés issus du groupe Oxalor® pour 
le traitement et la valorisation des 
déchets ménagers.  
Elle offre aux collectivités des solu-
tions garantissant un service public 
de traitement de déchets au meilleur 
coût . 

Investie dans la promotion de procédés 
innovants, elle met en œuvre la techno-
logie Oxalor® dont les brevets sont la 
propriété de la société VALOROM.  

Le traitement des déchets ména-
gers :  

La SEML du Mélusayen est attribu-
taire  des marchés de traitement des 
déchets ménagers de la Communauté 
de communes du Pays Mélusin et de 
la Communauté d’agglomération du 
Niortais. Elle souhaite développer ces 
prestations auprès d’autres collectivi-
tés et entreprises. 

Les déchets ménagers bruts sont, 
après un premier tri des encombrants, 
mélangés avec un réactif alcalin qui 
induit une réaction chimique déshy-
dratant et hygiénisant la fraction  
fermentescible des déchets.  

A la suite de cette réaction, plusieurs 
dispositifs  assurent un tri entre  

 

l'amendement organo-calcique produit 
et les autres déchets (films, flacon-
nages plastiques, métaux...).  

Les produits obtenus sont de trois 
ordres :  
• des matériaux  recyclables 

(valorisation des plastiques et  
métaux),  

• un combustible de substitution 
(valorisation énergétique), 

• un amendement organo - calcique 
(valorisation agronomique).  

 

Ingénierie : W.T.C sas - MÉRIGNAC  
 

Bâtiment : Maîtrise d’ouvrage  S.C.I 
2L Invest - Lezay ; Maîtrise d’œuvre : 

Moreau Architecte - VIVONNE. 

Répartition du capital SEML de 3 000 000 d’€ 

Considérer les 

DÉCHETS 

MÉNAGERS 
comme un  

GISEMENT  
de matières 

VALORISABLES 

 
 

Historique :  

• 1997 : Début des brevets du procédé Oxalor®, 
• 2003 : Création de  l’entreprise VPO  environnement  : démarrage d’une 

unité expérimentale de traitement des déchets Oxalo r® à Lezay, 
• 2004 : Nouveaux brevets sur le tri post-traitement,  
• 2011 : Création de la SEML du Mélusayen, 
• Juin 2011 : Démarrage des travaux du centre de trai tement, 
• Avril 2013 : Obtention de l’autorisation d’exploite r et mise en service, 
• Décembre 2013 : Entrée au capital de la Communauté d’Agglomération 

de Niort. 

C. C. Pays Mélusin 

15 %
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Région Poitou
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15%
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11,33%
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29,54%
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17,54%

Autres actionnaires : 

M. Grimeau, M. Capgras,

M. Martin 0,25%




